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 Chers amis ménarsois,  
Oui, c’est déjà l’été avant l’heure depuis plusieurs semaines mais les épisodes ora-
geux accompagnés de pluies torrentielles voire de grêle saturent nos réseaux et 
font apparaître des faiblesses notamment dans les points bas. 
Outre les dispositions préventives telles que le nettoyage régulier des avaloirs par 
nos soins, nous sommes en lien permanent avec Agglopolys dont c’est devenu la 
compétence pour tenter de résoudre les difficultés. 
Paradoxalement nous sommes néanmoins déclarés en état de sécheresse et de ce 
fait très surveillés par la Préfecture, d’où l’annulation pure et simple des feux de 
la Saint Jean et l’obligation de respecter des consignes très strictes pour le main-
tien de notre feu d’artifice du 14 juillet dans une version nouvelle. Wait and 
see ! 
Concernant les dossiers en cours : 
- pour le PLUI (Plan Local d’Urbanisme Intercommunal) : nous arrivons dans 
ce deuxième trimestre au terme de la démarche, sachant que la procédure admi-
nistrative réclamera encore environ un an avant d’être entériné définitivement 
- pour notre nouveau quartier des Coutures, trois réunions d’ici fin juillet doi-
vent nous permettre de faire valider le projet de Nexity portant sur les tranches 
2 et 3 et par l’ABF (Architecte des Bâtiments de France) et par les services de 
l'Urbanisme d’Agglopolys 
- espace de restauration scolaire : nous poursuivons nos contacts à travers les dif-
férentes formules proposées actuellement pour prendre une décision en toute 
connaissance de cause dans le deuxième semestre. 
- Bar-tabac de la Pompadour : revente à de nouveaux exploitants à compter de ce 
1er juillet. Nous remercions vivement Valérie et Etienne pour la qualité de ser-
vice qu’ils ont offert à nos habitants comme aux clients de passage et souhaitons 
naturellement la bienvenue aux nouveaux arrivants. 
Résultats du 2ème tour des élections législatives :  
- inscrits = 463 / votants = 280 soit 60,5% de participation  
- Elu député de la 3ème circonscription : Christophe Marion avec 66% des voix 
contre 34% pour Valérie Bardet. 
L’AMF (Association des Maires de France) du Loir & Cher a organisé à Blois les 
22 et 23 juin derniers un Carrefour des Territoires réunissant tous les acteurs 
sur la thématique de l’eau et invité à cette occasion deux personnalités de pre-
mier plan : David Lisnard, Président national de l’AMF et Gérard Larcher, Pré-
sident du Sénat pour des débats avec de nombreux maires du département. 
Les vacances approchent mais la plupart d’entre vous sont encore là pour notre 
traditionnel et si convivial 14 juillet. Venez nombreux en famille ou accompa-
gnés d’amis ! Je compte sur vous pour être là à 18h30 précises afin d’honorer 
dignement deux figures ménarsoises pleines de mérite, Maryse Courant et Nico-
las Derré, en présence de personnalités diverses. 
Très bel été à vous et à tous les vôtres ! 
Serge TOUZELET 
Maire de MENARS 
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S ecrétariat de mairie : Ouvert  les mardi et jeudi de 9 h  à 12 h, le vendredi de 14 
h à 16 h 30 ainsi que les samedis impairs. Fermeture le 15/07 et du 25/07 au 15/08. 

Tel : 02 54 46 81 25     
 Courriel :    mairie.menars@wanadoo.fr 

Site : www.menars.fr   
Le Maire  et les Adjoints reçoivent sur rendez-vous 

I nfo 14 Juillet :  
 

E tat civil : Naissance d’Eloïse Gaspari Wawrzyniak le 25 mai, deTristan Blanchard 
le 19 juin 

Décès de Mme Garnier née Coudray Yvette le 14 juin  

R econnaissance état de Catastrophe Naturelle : Suite à la demande de la 
commune, Ménars a été reconnu en état de catastrophe naturelle par arrêté inter-

ministériel du 10 juin 2022, paru au Journal Officiel le 12 juin 2022, pour la période du 
3 au 5 juin 2022 (arrêté n° INTE2216453A).  
En cas de dommages consécutifs à des inondations causées par l'épisode orageux du 4 
juin, les personnes concernées avaient un délai de 10 jours à compter de la date de publi-
cation de l'arrêté au Journal Officiel pour déclarer ces dommages auprès de leur compa-
gnie d'assurance, si cela n’avait déjà été fait. Elles ont été prévenues par courrier. 

L oterie can-
tine :  

Afin de finir l'année 
en beauté Corinne et 
Line ont organisé un 
petit concours de des-
sin sur le thème "des vacances".  

Un gagnant a été tiré 
au sort pour chaque 
service de la cantine et 
les heureux gagnants 
sont : Jean, Martin et 
Jade qui se sont vus re-

mettre à chacun un sac contenant tout le né-
cessaire de plage, serviette, crème solaire, bou-
teille isotherme, gla-
cière.. 
Un grand merci au 
personnel de la can-
tine. 
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Juillet-Août 2022 

C élébrations :  
- dimanche d'été messe à 10h30 à Villebarou 
- lundi 15 août : messe de l'Assomption à 10h30 à Villebarou  

F ête des Ecoles :  
 
Le retour de la fête des Ecoles 

après deux ans d'absence!!! 
 
Dimanche 19 Juin s'est déroulée la 
Fête des Ecoles du RPI sur le stade 
de la commune de Villerbon.  
 
Le spectacle fut très apprécié, les en-
fants ont très bien dansé dans une 
excellente ambiance malgré la chaleur. 
 
Les grands CM2 ont reçu de la main du maire de leur commune les dictionnaires et 

sont fins prêts pour conquérir 
le collège. 
 
Petits et grands ont pu profi-
ter des stands et jeux gon-
flables préparés par l'APE. 

A SLM :  
Annulation des Feux de la St-jean le 18 juin dernier en raison d'un arrêté Préfec-
toral suite à l'épisode exceptionnel de canicule interdisant tous feux en milieu na-

turel.  

u rgences médicales:        

Pharmacies : Appeler le 3237 et indiquer sa commune 

Médecins : en cas d’urgence, appeler le SAMU (le 15) 

Centre anti-poison : Appeler le 02 41 48 21 21 

Kinésithérapeutes : Soins respiratoires d’urgence : Appeler le  02 54  56 84  84 

Chirurgiens-dentistes : Dimanches et jours fériés : Appeler le  07 49 28 53 08 
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Les Mots Croisés d’Yves George 

Rosier Pierre de Ronsard 
Vous avez envie d’un rosier grimpant très fleuri au printemps et qui offre 
une bonne résistance aux maladies classiques des rosiers ? Pierre de Ron-
sard est le candidat parfait. Ses fleurs très doubles présentent toutes les ca-
ractéristiques de la rose anglaise et ses tiges souples et arquées sont faciles à 
palisser contre un mur ensoleillé de la maison, sur une pergola ou pour 
créer une arche. Exposition : Au plein soleil car le rosier Pierre de Ronsard 
n’aime pas l’ombre. Sol : Très riche, frais à humide en été. Rusticité : Ce 
rosier résiste bien au gel et au froid dans toutes les régions. Arrosage : La 
première année, apportez de l’eau régulièrement afin de conserver une 
terre fraîche. Les années suivantes, le rosier Pierre de Ronsard se contente 
d’arrosages l‘été, uniquement par temps sec. En complément, n’hésitez pas 
à étaler à ses pieds selon la saison un pail-
lage de tontes sèches, de bois raméal frag-
menté ou de feuilles mortes afin de limi-
ter le dessèchement de la terre. Fertilisa-
tion : Le rosier Pierre de Ronsard est 
gourmand ! Donnez-lui un engrais orga-
nique et du compost en fin d’hiver, au 
moment de la taille, mais aussi juste 
après la première floraison afin de l’aider 
à remonter plus généreusement. Ce ro-
sier grimpant apprécie une taille tous les 
ans, en fin d’hiver (février, début mars). 


